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Reconnaissances d'ancienneté du PURA 

Prime d’ancienneté 
 

 

 

Les personnes salariées qui, en fonction de leur 

nouvelle ancienneté PURA, bénéficie maintenant de la 

prime d’ancienneté, vous recevrez le versement 

rétroactivement au 1er juin 2025. 

 

 

 

 

Les primes aux dossiers manquants ont été ajouté lors 

de la période de paie 9 et la rétro des primes non 

payées se fera en paie 10 (dépôt le 13 mai 2026). 
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